
                                           Canteleu, le 25 mai 2023 

 

Communiqué de la CGT de l’IDEFHI 

 

Pour une Protection de l’Enfance Humaine et émancipatrice ! 
 

Les professionnels du Service Territoriale Havrais (STH) de l’IDEFHI se donnent rendez-vous 

ce vendredi 26 mai 2023 lors de la réunion Institutionnelle du STH, de 9h à 10h, devant l’entrée du 

Village d’Enfant de la côte d’Albatre sur Criquetôt l’Esneval. 

 

Les personnels techniques, administratifs, éducatifs et médicaux ainsi que les Familles d’Accueils, 

sont tous mobilisés pour l’amélioration des conditions d’accueils des enfants et de leurs conditions 

de travail. Ils revendiquent l’égalité de traitement de toutes professions en termes de 

rémunération et de considération. 

 

Le département de Seine Maritime fait face à un nombre conséquent de mesures de protection non 

exécutées d'enfants en danger. La direction de l’IDEFHI accepte de pousser les murs et d’augmenter 

le nombre d’accueil dans les Services d’Accueil d’Urgence et les Maisons d’Enfant à Caractère 

Sociale. 

 

Il n'est pas digne d'accueillir des enfants ou adolescents dans de telles conditions. Les suivis 

personnalisés des usagers se trouvent impactés par la surpopulation. Un enfant ayant vécu des 

traumatismes et/ou de graves négligences, nécessite une attention particulière et un 

accompagnement accru d'un point de vue administratif, santé, scolaire, liens familiaux,... La 

surcharge de travail complexifie ce travail et nuit à l’apaisement de l’enfant et à son développement. 

Le risque est que la négligence à l’égard de ces enfants en souffrance perdure même en institution. 

 

De plus, s’ajoutent les difficultés de gestion des groupes pour les éducateurs. Ces enfants au 

parcours de vie chaotique avec des troubles psychiques et comportementaux complexes réunis dans 

un contexte de surpopulation amplifient les agressions violentes entre usagers ou en direction des 

professionnels. Les agressions sexuelles entre usager sont aussi en recrudescence. 

 

Les professionnels du STH dénoncent ces conditions de vie inacceptables pour ces enfants ne leur 

permettant pas de réparer leurs blessures. Au contraire, c’est encore de nouveaux traumatismes 

qu’ils risquent de traverser dans leur placement. 

 

Pour la CGT, l’IDEFHI doit cesser immédiatement la surcapacité d’accueil dans ses unités et offrir de 

meilleures conditions de vie aux enfants accueillis dans l’institution, en renforçant de manière 

significative et pérenne les équipes éducatives. 



 

Pour répondre au nombre conséquent des mesures de protection non exécutées sur notre territoire, 

La CGT interpelle les élus du département et propose la création en urgence d’un nouveau schéma 

départemental de l’Aide Sociale à l’Enfance à la hauteur des besoins de protection des enfants en 

danger et des besoins d’accompagnement des familles en difficultés sur la Seine-Maritime. 

 

Pour la CGT, l’évaluation des besoins et les réponses à apporter doivent être réfléchis et construits 

par les professionnels de terrain. 

 

Les personnels administratifs, techniques et médicales du STH comme sur l’ensemble de l’IDEFHI, 

sont aussi touchés par la surcharge de travail et revendiquent du personnel en plus pour améliorer 

leurs qualités de services. 

 

De nouveaux avenants de contrat issus de la loi Taquet de février 2022, ont été proposés aux 

Assistants (es) Familiaux (les). Nombreux (ses) à ne pas les avoir signé, ils contestent le manque 

d’information, d’échange et d’espace de négociations. Les Assistants (es) Familiaux (les) du Havre 

sont déterminés à faire entendre leur voix, demandent respect et considération. 

 

Enfin, Les personnels techniques, administratifs et les assistants (es) familiaux (les) viennent aussi 

revendiquer de l’égalité concernant les augmentations de salaires, dans un contexte de forte 

inflation. 

 

Le Complément de Traitement Indiciaire Issu du SEGUR doit être versé à tous les professionnels. 

 

Les professionnels du STH de l’IDEFHI, unis ce 26 mai, veulent par la voie de la solidarité et de 

l’action collective faire avancer la question d’un service public de l’Aide Sociale à l’Enfance de 

qualité Protecteur et Emancipateur pour les enfants accueillis, avec du personnel bien rémunéré et 

bien considéré tout corps de métiers confondus. 

 

 

 

Aïssa Latrèche,  

Secrétaire par intérim  

du syndicat CGT de l’IDEFHI 


